
GATT/AIR/3161 5 MARS 1991 

OBJET : GROUPE DE TRAVAIL DE L'UNIFICATION DE L'ALLEMAGNE - MESURES 
TRANSITOIRES ADOPTEES PAR LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

1. A LEUR QUARANTE-SIXIEME SESSION EN DECEMBRE 1990, LES PARTIES 
CONTRACTANTES ONT DECIDE D'ACCORDER UNE DEROGATION POJJRJLES MESURES 
TRANSITOIRES ADOPTEES PAR LES COMMUNAUTES EUROPEENNES DA1ÎS LE CONTEXTE DE 
L'UNIFICATION DE L'ALLEMAGNE (L/6792). LES PARTIHÔÎONTRACTANTES ONT 
EGALEMENT DECIDE D'ETABLIR, POUR EXAMINER CES METRES, UN GROUPE DE TRAVAIL 
DOTE DU MANDAT SUIVANT: X 

"EXAMINER LA QUESTION A LA LUMIERE DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD 
GENERAL APPLICABLES EN L'ESPECE ET DE iXjJflCISION PORTANT OCTROI D'UNE 
DEROGATION (L/6792); PRESENTER UN RAPPORT AU CONSEIL." (L/6793) 

2. LE GROUPE DE TRAVAIL TIENDRA SA PR^Mmffi REUNION LE 7 MAI 1991 A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. CETTE 
REUNION AURA POUR OBJET DE COMMENCER L'EXAMEN DES RENSEIGNEMENTS SUR CES 
MESURES TRANSITOIRES QUE LES COMMUNAUTES EUROPEENNES AURONT FOURNIS EN 
REPONSE AUX QUESTIONS DES PARTIES CONTRACTANTES. 

3. LES PARTIES CONTRACTANTES q<H/fjESIRENT POSER DES QUESTIONS SONT 
INVITEES A LES COMMUNIQUER PfcR ECRIT AU SECRETARIAT AVANT LE JEUDI 28 MARS. 
CES QUESTIONS, AINSI QUE LB& REPONSES DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, SERONT 
DISTRIBUEES AVANT LA REUNTO/ SOUS LA COTE SPEC(91)10. 

4. DES EXEMPLAIRES DÉRÈGLEMENTS COMMUNAUTAIRES CONCERNANT LES MESURES 
TRANSITOIRES PEUVENT/ETR1| OBTENUS AUPRES DE LA DIVISION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES, BUREAU 1\173 ./TELEPHONE 739 52 48. 

5. PEUVENT ETB^MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES 
CONTRACTANTES Q K WEXPRIMENT LE DESIR. 

6. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE 
TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE 
POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

91-0285 


